
  

 

Obtention du Titre « Assistant(e) Maternel(le) / Garde 

d’Enfants », certification professionnelle Ipéria L’Institut, 

homologuée au niveau V, enregistrée au RNCP en juillet 

2013, reconnue par la convention collective des salariés 

du particulier employeur. 

Accès à l’emploi qualifié s’exerçant en qualité de Garde 

d’Enfants au domicile des parents ou Assistant Maternel 

à son propre domicile, sous réserve d’agrément par le 

Conseil Général. 

Descriptif 

 Prise en charge des enfants de la naissance à 

l’adolescence, dans le cadre d’une relation 

contractuelle avec les parents 

 Accompagnement d’un ou plusieurs enfants dans les 

actes de la vie quotidienne, prise en compte les 

attentes des familles et de la singularité de chaque 

enfant 

 Aménagement et sécurisation du logement et des 

espaces de vie et de jeux. 

 Organisation du domicile : l’espace professionnel 

 Développement de son activité multi-employeurs 

 Préparation et accueil de l’enfant et de sa famille 

 Assurer le confort et l’hygiène de vie des enfants 

 Accueil et prise en charge des enfants 

 Session CPS-ID (Certificat Prévention et Sécurité-

Intervenant à Domicile) 

 Niveau : 3ème des collèges 

 Dates : 19/09/2016 au 13/01/2017 

 429 h de formation théorique en centre 

 105 h de stage à domicile 

 35 heures par semaine 

2474 RN 7 – Pôle Marina 7 

Allée Nolis - 06270 Villeneuve Loubet 

 

Du Lundi au Vendredi de : 

8h30 - 12h30 / 14h30 - 17h30 

 

Téléphone : 04 93 20 66 40 

Fax : 04 92 02 76 24 

E-mail : crfp@reflets.asso.fr 

 

 

 Région :  

prise en charge et rémunération dans le cadre du 

Centre Régional de Formation Professionnelle 

Métiers des Services à la Personne et de 

l’Animation Sociale. 

 Demandeurs d’emploi :  

Se renseigner auprès de votre conseiller Pôle 

Emploi / PLIE / CAP EMPLOI 

 Jeunes 16 à 26 ans : 

Se renseigner auprès de votre Mission Locale 

 Salarié : 

Nous consulter pour recourir à une des 

solutions les plus adaptée à votre situation 

(CPF, PFE, contrat de professionnalisation…) 
 

 Salariés : 

 Mobiliser votre Compte Personnel de Formation (CPF) 

 Bénéficier du plan de formation de  votre entreprise (PFE) 

 Recourir au contrat de professionnalisation (nous consulter) 

 


